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Exposé des faits et conclusions 

Le brevet européen no 0 102 869 a été accordé a l'intimée 

après examen de la demande no 83 401 535.6. 

La requérante (opposante I) a fait opposition au brevet 

européen. Se référant, parmi d'autres, au document 

D4 : FR-A-2 441 267, 

déjà cite dans le rapport de recherche européenne, elle a 

deinandé la revocation dudit brevet au motif que son objet 

n'était pas brevetable aux terines des articles 52 a 57 

CBE. 

La société N.V. Philips'Gloeilainpenfabriekefl (opposante 

II), Eindhoven, Pays-Bas, a également formé opposition a 
l'encontre du brevet européen. Outre (D4) et plusieurs 

autres publications, elle a cite le document 

D6 : DE-C-921 370 

et requis la revocation du brevet pour défaut d'activité 

inventive de son objet. 

Dans une decision interinédiaire prise au sens de l'article 

106(3) CBE, la division d'opposition a estiiné que les 

motifs d'opposition visés a l'article 100(a) CBE ne 

faisaient pas obstacle au maintien du brevet sur la base 

d'une nouvelle revendication 1, remise ].e 14 mai 1990 au 

cours d'une procedure orale et rédigée conune suit : 

"Tube a rayons X universel pour la stéreographie, 

comportant une anode tournante (2) et n cathodes (C1, C2, 

C3, ... Cn) n étant au moms égal a trois, ].esdites 

cathodes (Cl, ... C) permettant d'établir sur une cible 

anodique (8) p sources (si ,  S2, s 3  ... S) de faisceaux 

Ii 
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de rayonnexnents X (FX1, FX2, FX3, ... FX), les fenétres 

de sortie (12, 13, 14) du rayonnement X étant disposées 

sur une face du tube parallèle au plan de l'anode 

tournante, caractérisé en ce que lesdites cathodes 

(C1, ..., C) sont indépendantes, en ce que lesdites 

sources (S1, ..., S) sont identigues, toutes distantes 

les unes des autres de distances différentes (D1, D2, D3, 

Do), et en ce que lesdites cathodes et lesdites 

sources sont toutes contenues sensiblement dans un même 

plan que le plan de rotation de l'anode tournante, lesdits 

faisceaux X (FX1, ...., FX) ayant les méxnes 

caractéristiques, deux quelconques d'entre ces sources 

étant associées af in de constituer un couple de travail 

(S1, S2  ou Si, S3 ou S2, S3) choisi en fonction de la 

distance (D1, D2, D3, ... D 1.) des sources qui le 

constituent, celles-ci étant enclenchées alternativeinent 

af in que le faisceau de rayonneinent X (FX1, FX2, FX3, 

FXn) qu'elles générent permette une prise de clichés 

stéréographiques d'un sujet, compatible avec une valeur 

d'agrandissement choisie." 

La requérante a formé un recours contre la decision de la 

division d'opposition. Elle en deinande l'annulation et 

inaintient sa requête visant a la revocation du brevet en 

cause. A titre subsidiaire, elle requiert une procedure 

orale pour le cas oü la chambre ne partagerait pas ses 

vues. 

Dans une notification envoyee le 15 janvier 1992, la 

chambre a exposé aux parties que, vu l'état de la 

technique révélé par les documents (D4) et (D6), le 

inaintien du brevet européen sur la base de la nouvelle 

revendication 1 ne lui semblait pas envisageable. 

Par télécopie reçue le 12 inai 1992, l'intimée a tenté de 

refuter les arguments gui lui étaient opposes. Elle 

deinande le rejet du recours et, a l'appui de cette 

requête, fait pour l'essentiel valoir ce qui suit. 
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L'objet de l'invention est d'obtenir un choix maximum de 

distances entre foyers avec un nombre réduit, et non pas 

guelconque, de foyers. Dans le tube connu de (D6), ce 

choix reste limité en raison de la disposition symétrique 

des foyers par rapport a l'axe et du fait que nul foyer 

n'y est cominun a une pluralite de couples distincts. En 

outre, le document (D6) incite a construire des anodes 

tournantes conformées comme des pyramides a degrés : si 

l'on veut davantage de foyers, ii faut s'eloigner de plus 

en plus du film radiographique. Ceci étant, on ne peut 

prétendre que, dans le tube connu de (D6), les cathodes 

soient indépendantes puisqu'elles sont alimentées 

alternativement avec des durées egales. Physiqueinent, 

elles ne sont d'ailleurs pas plus independantes 

puisqu'el].es sont diainêtralement opposées et que, d'autre 

part, le collimateur gui tourne en face d'elles rend les 

contributions desdites cathodes coinplètement egales. 

Eu egard a la disposition diamètrale des foyers revé].ée 

par (D6), ii apparalt en outre que les enseigneinents de ce 

document ne peuvent être combines avec ceux de (D4). En 

effet, dans le dispositif connu de (D4), ].'émission des 

rayons X est radiale. Dans ces conditions, si deux foyers 

étaient diamétralement opposes, un seul rayon pourrait 

étre dirigé vers l'objet a examiner. La distance entre 

foyers demneure donc inférieure a ce que permnet de réaliser 

la présente invention. Enf in, si cette dernière était si 

évidente qu'il a été prétendu, on ne voit pas comment 

l'auteur de l'invention divulguée dans (D6) aurait pu 

passer a côté. 

VIII. De son côté, la requérante a développé l'argumnentation 

résumée ci-dessous. 

Une anode tournante étant tin objet tridimentionnel, on ne 

volt pas clairement ce que peut étre son plan de rotation. 

En outre, même Si ].'on admnet qu'il s'agit là d'un plan 
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perpendiculaire a l'axe de rotation, rien dans le brevet 
en cause ne permet d'identifier ce plan. Dans ces 

conditions, ii ne saurait être prétendu que, dans ].e 

dispositif connu de (D6), les cathodes ne sont pas 

sensiblement contenues dans le plan de rotation de l'anode 

tournante. On ne peut d'autre part contester que, dans ce 

dispositif, les cathodes sont indépendarites au sens donné 

a ce qualificatif dans le brevet européen. En effet, ii 
est specifié dans (D6) qu'un simple conunutateur perinet 

d'associer a volonté les divers foyers, en particulier 
d'en prendre un premier (A ou B) sur la piste anodique de 

plus petit diainètre et tin second (D ou C) sur la piste 

anodique de plus grand diainètre. Eu égard au défaut de 

clarté dont est entachée la notion de plan de rotation de 

l'anode, on pourrait mêxne aller de ce fait jusqu'à mettre 

en question la nouveauté de l'objet protégé. 

De toute maniére, l'objet du brevet en cause n'iinplique 

pas d'activité inventive. Du document (D6), l'homme du 

métier retire l'idée d'associer a volonté les foyers par 
paires, ce qui est plus simple que la solution connue de 

(D4), oü les foyers vont par couples indissociables. De 

(D4), par contre, ledit homme du métier apprend qu'il est 

possible de varier le facteur d'agrandisseinent par 

selection de la distance entre foyers. D'autre part, il ne 

lui est pas nécessaire d'exercer un effort créatif pour 

s'écarter de la construction étagee de l'anode révélée par 

(D6) car, a l'époque, cette construction pouvait avoir été 
adoptée dans le but de limiter l'échauffement. En outre, 

conjuguée a l'exnploi de cathodes identiques, l'utilisation 
d'une seule piste anodique assure l'identité des caracté-

ristiques des faisceaux de rayonneinent X, indispensable a 
la production de clichés stéréographiques. 
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Motifs de la decision 

Interpretation de la revendication principale 

La chambre partage l'opinion de la requerante quant au 

défaut de clarté que presente la notion de plan de 

rotation de l'anode. Considérant que, dans la recherche 

d'une formulation définissant les positions relatives des 

cathodes et de l'anode, l'intimée peut avoir éprouvé 

quelque difficulté a concilier les exigences de precision 
et de concision, elle admet cependant que tout objet 

compris entre les plans contenant les bords de la piste 

anodique d'une anode tournante est "sensiblement contenu 

dans le plan de rotation de ladite anode tournante". 

Nouveauté 

2.1 	Le document (D6) concerne des tubes a rayons X pour la 
stéréographie, utilisables en particulier dans le domaine 
de la radiologie - voir titre. Suivant les modes de 

réalisation décrits en relation avec les figures 1 et 2, 

ces tubes coinportent une anode tournante munie d'un bord 

periphérique relevé - voir page 4, lignes 26 a 28 -, deux 
cathodes permettant d'établir deux sources de rayonnement 

X sur le bord relevé de l'anode tournante - voir page 4, 

lignes 31 a 37 - et des fenêtres de sortie de rayonnement 
X disposées sur une face du tube parallele au plan de 

rotation de l'anode tournante - voir figures et page 4, 

lignes 37 a 48. 

Les aires d'impact électronique - Cf. "Brennflecke" - se 

trouvant sur la face externe du bord relevé de l'anode 

tournante, ii ne peut être contesté que ladite face est 

une piste anodigue au sens du brevet en cause. De ce fait, 

ii ne saurait davantage être contesté que les sources de 

faisceaux de rayonnement X sont "contenues serisiblement 

dans le plan de rotation de l'anode tournante", ni qu'il 
en aille de même pour ce gui est des cathodes - voir 

Ii 
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figures 1 et 2. Par ailleurs, l'éxnission de chacune 

des cathodes est comxnandée pendant les deini-périodes d'un 

courant alternatif, et ceci de telle manière que l'une des 

cathodes émette des electrons quand l'autre est inactive - 

voir figures 1 et 2, ainsi que page 5, lignes 42 a 48. On 

en conclut par suite que, dans le dispositif connu de (D6) 

égaleinent, "les sources sont enc].enchées alternativement 

afin que les faisceaux de rayonneinent X qu'elles 

engendrent perinettent une prise de cliché stéréographique 

d'un sujet". 

	

2.2 	Invoquant le fait qu'en service, l'une des cathodes émet 

des electrons pendant que ].'autre est inactive, l'intiinée 

a contesté qu'on puisse qualifier d'indépendantes les 

cathodes équipant les tubes a rayons X décrits dans (D6) 

en relation avec les figures 1 et 2. 

La chambre observe cependant que, sur ce point, les 

enseigneinents du brevet en cause ne s'écartent pas de ceux 

de (D6). En effet, aux terines de la revendication 1, les 

sources formant un couple de travail sont "enclenchées 

alternativenient". Ii est donc inevitable que, de inanière 

identique a ce qui est décrit dans (D6), l'une des 

cathodes éinette des electrons pendant que l'autre est 

inactive. L'objection de l'intiinée apparait ainsi dénuée 

de fondement. En revanche, la chanibre renonce a considérer 

coinine identiques les sources de faisceaux de rayonneinent X 

dont ii est fait mention dans (D6), ceci en raison du 

caractère schématique des figures et de l'absence 

d'information explicite concernant ce point. 

	

2.3 	Eu egard a ce qui precede, l'objet de la revendication 1 

se distingue du tube a rayons X décrit dans (D6) en 

relation avec les figures 1 et 2 en ce que 

- le noinbre de cathodes est supérieur a deux, 
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- la distance entre deux sources formant un premier couple 

est differente de celle gui sépare deux sources 

constituant un second couple distinct du premier, 

- les sources de faisceaux de rayonnement X sont 

identiques, 

- lesdits faisceaux de rayonneinent X ont les inémes 

caractéristiques, et 

- la prise de cliché stéréographique est "compatible avec 

une valeur d'agrandisseinent choisie". 

	

3. 	Activité inventive 

	

3.1 	Le besoin de rapports d'agrandissement en nombre supérieur 

a deux est de ceux que peut ressentir l'utilisateur de 

tubes a rayons X pour prises de vues stéreoscopiques. 

Nulle activité inventive n'est donc reguise pour le xnettre 

en evidence et, par suite, on ne saurait non plus en 

percevoir dans la position du problème que l'invention 

protégée par le brevet en cause a pour objet de résoudre. 

D'autre part, aucune des antériorités prises en 

consideration, aussi bien avant la dé].ivrance du brevet en 

cause que pendant la procedure d'opposition, ne donne a 
penser que, depuis longteinps, l'on ait vainement cherché 

comment satisfaire au susdit besoin. 

	

3.2 	Ceci étant, le document (D6) révèle qu'il est avantageux 

d'agencer un tube a rayons X de telle manière qu'il soit 

susceptible d'émettre un premier et un second couple de 

faisceaux de rayonneinent, les sources gui produisent le 

premier couple de faisceaux étant separées par une 

distance différente de celle gui sépare les sources 

produisant le second couple de faisceaux - voir : 

figure 3 ; page 4, lignes 89 a 107 ; page 5, lignes 64 a 
72. 

0 
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Ii est vrai que, dans (D6), l'intérêt d'une telle 

disposition des sources ri'est souligne qu'en relation avec 

l'eloignement plus ou moms grand du film radiographique. 

Néanmnoins, ii est connu dans le domaine des prises de vues 

stéréoscopiques que, toutes choses egales d'ailleurs, des 

valeurs d'agrandissement différentes peuvent être obtenues 

en faisant varier ].a distance qui separe ]es sources, 

l'agrandissement étant plus grand si les sources sont plus 

proches l'une de l'autre - voir page 1 du document (D4), 

lignes 1 a 3 ainsi que page 5, lignes 10 a 31. De ce fait, 

il ne peut échapper a l'homnine du métier que le tube a 
rayons X represente sur la figure 3 du document (D6) se 

préte a "une prise de cliché steréographique d'un sujet 

compatible avec une valeur d'agrandissemnent choisie." 

3.3 	Ainsi qu'a fait observer la requérante dans l'exposé des 

motifs de son recours, le document (D6) révéle aussi que, 

mnoyennant l'utilisation d'un commnutateur approprié en 

conjugaison avec le tube a rayons X représenté a la 

figure 3, une source de rayonneinent située sur l'une des 

deux pistes anodiques peut, au choix, être associée a 
l'autre source située sur la mnémne piste ou a une source 

située sur l'autre piste anodique. En outre, l'avantage de 

cette mnesure, a savoir l'obtention de deux valeurs 

extremes et une valeur intermnédiaire de la distance entre 

sources formnant un couple y est expressément souligné - 

voir page 4, lignes 119 a 126. Ainsi se trouve infirmnée 

l'assertion de l'intimée suivant laquelle, dans le tube en 

question, nul foyer ne serait cominun a plusieurs couples 

distincts. 

Ii est mnaintenant a la portée de quicongue - et non 

seulemnent de l'homnmne du métier - de comnprendre qu'avec un 

tube comnportant une pluralité de sources de rayons X, le 

nomnbre de rapports d'agrandissement ne peut excéder celui 

des couples de sources distincts les uns des autres. De 

méme, n'importe qui est en état de coitiprendre que, si deux 

couples de sources distincts sont caractérisés par une 
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mêine distance entre sources, un manque a gagner en résu].te 
en ce qui concerne I.e nombre de rapports d'agrandissement 

différents que perinet d'obtenir un tube a rayons X pour 
prise de vue stérêoscopique. Dans ces conditions, et des 

lors qu'un noxnbre assez élevé de valeurs d'agrandisseinent 

différentes sont desirées, l'intérét de repartir les 

sources de manière telle qu'il n'y en alt pas deux dont l.a 
distance soit egale a celle gui separe deux sources 
formant un couple distinct en résulte a l'évidence, 
contrairement a ce que soutient l'intiniée. Enf in, si l'on 
note que chacune des sources dolt étre susceptible de 

former un couple de travail avec n'importe quelle autre 

source, l'intérêt de répartir lea sources "dans I.e plan de 

rotation de l'anode", ainsi qu'il est connu de (D4), et de 

les rendre identiques apparalt tout aussi évidenunent. Pour 
ce gui est de l.a dernière inesure, cette conclusion est 

d'autant moms contestable que, connie l'a souligné l.a 

requérante dans l'expose des motifs du recours, l'identité 

des sources garantit celle, nécessaire a l.a production de 
clichés stéreographiques, des caractéristiques des 

faisceaux de rayonnement X. 

3.4 	Dans sa réplique a la notification de l.a chambre, 

l'intiinée a fait valoir que, les faisceaux de rayonneinent 

éinis par un tube a rayons X du type décrit dans (D4) étant 
orientés radialement, c'est-à-dire perpendiculairement a 
l'axe de rotation de l'anode, l'homine du métier 

envisageant de modifier les tubes a rayons X connus de 
(D6) ne pourrait s'inspirer des enseignements de (D4). En 

effet, s'il en allait ainsi, l'on ne verrait pas comment 

l'auteur de l'invention divulguee dans (D6) serait passé a 
côté de l'invention protégée par I.e brevet en cause. 

Il convient toutefois d'observer que I.e probl.ènie pour 

leguel une solution est proposée dans (D6) ri'est pas de 

inaximiser I.e noxnbre des facteurs d'agrandissexnent d'un 

dispositif radiographique pour prise de vues 

stéréoscopiques niais, en fait, de permettre ladite prise 
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de vues sans exiger de déplaceinent de la source de rayons 

X, d'echange de plaque et de nouveaux réglages, ainsi que 

de permettre le passage de la radiographie a ].a 

radioscopie stéréoscopigue - voir page 2, lignes 21 a 45 ; 

noter égaleinent que l'usage d'un tube éinettant deux 

faisceaux de rayonnexnent X n'est mentionné que dans les 

revendications 6 a S. D'autre part, l'invention divulguée 

dans (D6) a dte faite part un médecin, et de nombreux 

passages de ce document revè].ent qu'il était plus 

particu].ièrement interessé par l'examen des poulnons, du 

coeur et de l'estoinac d'un patient - voir : page 1, 

lignes 14 a 20 ; page 2, lignes 46 à50, 92 a 97 et 117 

a 120 ; page 5, lignes 7 a 15. Ii n'est donc pas établi 

qu'il ait Pu ressentir le besoin d'elargir la gainine des 

distances entre sources de rayonneinent et, par suite, ii 

n'y a pas lieu de s'arrêter au fait qu'il soit passé a 
côté de la présente invention. 

En ce qui concerne inaintenant la coinbinaison des 

enseigneinents de (D4) et (D6), notaminent la modification 

consistant a répartir, dans un tube a rayons X du type 

décrit en relation avec les figures 1 et 2 de (D6), au 

moms trois cathodes émnissives "dans le plan de rotation 

de l'anode", la chamnbre ne saurait davantage suivre 

l'intimnée. Ii est en effet clair pour l'honune du métier 

que, si la prise de vues stéréoscopiques est possible avec 

le tube a rayons X connu de (D4), et ceci malgré la 

divergence des directions dans lesquelles se propagent les 

flux d'intensité maximnale du rayonnemnent produit par les 

divers foyers, ii est egalement possible - et mnêine 

préférable - de prendre de telles vues en utilisant le 

rayonnemnent émnis par des sources distribuées de mnanière 

identique sur l'anode d'un tube tel que décrit dans (D6) 

en relation avec les figures 1 et 2. Or ce dernier cas 

n'est pas exclu de la protection conférée par la 

revendication 1, oü il ri'est nulleinent spécifié que deux 

des sources (S1, S2, ... S) doivent étre diantètralexnent 

opposees. Enf in, l'hypothèse que l'hommne du métier 
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partirait du mode de réa].isation se].on la figure 3 de (D6) 

et multip].ierait les étages de l'anode ne peut être 

retenue, notamment pour d'évidentes raisons d'encombrement 

et de poids. 

3.5 	Pour ces raisons, la chambre estime que l'objet de la 
revendication 1 remise au cours de la procedure orale du 

14 mai 1990 n'implique pas d'activité inventive au sens de 

l'article 56 CBE. 

De ce fait, les motifs visés a l'article 100(a) CBE 
s'opposent au maintien du brevet europêen. 

Etant donné qu'il est accédé a la requête principale de la 
requérante, la tenue d'une procedure orale est superflue. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

La decision entreprise est annulée. 

Le brevet européen n° 0 102 869 est revoqué. 

Le Greffier : 	 Le Président : 

M. Beer 
	 G.D. Paterson 
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